
Annexe 3: Structure de groupe du candidat – intermédiaire (personne morale)         v. 2014-02 

 

 

Votre entreprise exerce-t-elle 

le contrôle 1 sur d’autres entreprises ? 

 
Oui     Non  
 

 

Liste des entreprises sur lesquelles le candidat-intermédiaire exerce le contrôle  

Nom de l’entreprise Forme juridique Adresse Description succincte des activités 

    

    

    

    

 

Les données à caractère personnel transmises par le biais du présent formulaire seront traitées, conformément à la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à 

l’égard des traitements de données à caractère personnel, par l'Autorité des services et marchés financiers (la FSMA), sise rue du Congrès 12-14, à 1000 Bruxelles. 

La FSMA traite ces données en vue de contrôler le respect de la loi du 4 avril 2014 relative aux assurances et la loi du 22 mars 2006 relative à l'intermédiation en services bancaires et 

en services d’investissement. 

Certaines données seront reprises dans le registre public tenu par la FSMA et diffusé via son site internet. 

Les données traitées pourront éventuellement être transmises à des tiers dans les conditions prévues aux articles 74 et 75 de la loi du 2 août 2002 relative à la surveillance du secteur 

financier et aux services financiers.  

Conformément aux articles 10 et 12 de la loi du 8 décembre 1992 susmentionnée et aux dispositions de l'arrêté royal du 29 avril 2009 portant exécution de l’article 3, § 5, 3°, de la loi 

du 8 décembre 1992 en ce qui concerne la FSMA, vous disposez sous certaines conditions d’un droit d’accès et de rectification  de vos données à caractère personnel. 

                                                 
1 Avoir le pouvoir de droit ou de fait d’exercer une influence décisive sur la désignation de la majorité des administrateurs ou gérants de la société ou sur l’orientation de sa 

gestion. 

Identité de l’intermédiaire 

 Nom  
Numéro 

d’entreprise  


